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Suite depot de bilan le depassement plafond
ags

Par Visiteur, le 19/07/2013 à 11:39

bonjour 
le plafond etant de 42 000 e (2002) pour les ags 
l arret de la cour d appel vient (enfin) de me donner raison 
mais mes salaires atteignent 160 000e 
qui va me regler la différence? et comment la recupérer? merci

Par P.M., le 19/07/2013 à 12:50

Bonjour,
Tout dépend de la situation de l'employeur actuellement et si le mandataire judiciaire dispose
de fonds...
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